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N.B. le graphique n'est pas à l'échelle. 
Les faibles pourcentages ne sont en effet pas visualisables à l'échelle réelle. 

Autres émetteurs

0,014 %  de la limite annuelle (6,8.10-4 GBq)

0,29 %  de la limite annuelle (3,5.10-4 GBq)

0,12 %  de la limite annuelle (1,2.10-4 GBq)

2,72 %  de la limite annuelle (1,1.10-5 GBq)
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N.B. le graphique n'est pas à l'échelle. 
Les faibles pourcentages ne sont en effet pas visualisables à l'échelle réelle. 

Part des limites annuelles relatives aux rejets gazeux en sortie de cheminée en 2022.

Autres émetteurs

0,11 %  de la limite annuelle (5,4.10-2 GBq)

1,23 %  de la limite annuelle (6,2.10-2 GBq)

0,46 %  de la limite annuelle (9,1.10-5 GBq)

10,99 %  de la limite annuelle (2,2.10-5 GBq)

Iodes

50 GBq

5 GBq

Emetteurs 

4,15 %  de la limite annuelle (8,3.10-7 GBq)

Part des limites annuelles relatives aux rejets liquides (effluents A) en 2022.


